
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La bascule de La Place 
 

1919 
 
 

D'après les documents archives de la Commune 
 

Coublanc-71.com 
2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LA PLACE 
 

Installation d’une bascule privée sur un terrain communal 
 

 
13 avril 1919 
 
Délibération du conseil municipal : 
"M. le Maire expose à l'assemblée qu'une partie des habitants des hameaux de La Place, 
 La Ratterie et autres lieux circonvoisins ont l'intention d'établir au lieu-dit de La Place un 
poids public et sollicitent de la commune l'autorisation d'établir cet appareil sur un excédent 
de terrain sans valeur aucune appartenant à la commune … 
Et après en avoir délibéré, est acquis qu'il y a lieu d'autoriser à titre gracieux la dite société 
au placement d'une bascule sur le terrain…" 
 
Signé : Philibert DANIERE, Maire 



 
 



10 mai 1919 
 
Courrier de la Sous-préfecture de Charolles : 
 
"La délibération ci-jointe est exécutoire par elle-même. 
La commune restant propriétaire du terrain et d'autre part l'affectation ayant un caractère 
d'ordre général." 
 
Signé : le Sous-préfet. 



 



 
9 Juillet 1920 
 
Réponse de la Sous-préfecture à une réclamation : 
 
"Je suis saisi d'une réclamation à la vente projetée de deux marronniers situés à l'angle de 
deux routes. L'emplacement sur lequel se trouvent ces deux arbres et qui est nécessaire, 
paraît-il, pour la circulation, doit également, d'après la réclamation, être affecté à la 
construction d'une bascule publique. … 
 

                                                            
 
Pour me permettre de délibérer sur la suite à donner à la réclamation dont il s'agit, je vous 
serais obligé de me donner tout renseignements utiles sur cette affaire. …" 
 
Signé : le Sous-préfet  



 



 
 
 
 
 
 
 
 



15 juillet 1920 
 
Réponse de la Mairie : 
"En réponse à votre note du 9 juillet courrant concernant la vente de deux marronniers 
appartenant à la commune, j'ai l'honneur de vous faire connaître que les deux arbres dont il 
d'agit sont sans valeur : ils ont été plantés il y a q.q. années par un particulier voisin de 
l'emplacement qui les porte, et ne valent même pas la peine de procéder aux formalités 
nécessaires à une vente régulière. 
C'est pourquoi il ont été, de concert avec M. Deverchère, opposant, abattus et partagés entre 
quelques voisins les plus démunis de moyens de chauffage. …" 
 
Signé : Danière, Maire                                 Deverchère 
 
Vente : 71 F. 
Emploi de la somme : 
Remis à Dejoux, scieur  : 5 
Versé au bureau de Bienfaisance : 66 
 
Distribué par le B. de B. en secours : 33 
Versé à M. le Maire pour dépenses communales : 33 
 
M. le Maire a employé cette somme de 33F comme suit : 
Le 10 nov. 1920 : achat d'outils pour le cantonnier. 



 



 
 
 
 
 
 
 



11 mars 1921 
 
Réponse de la Sous-préfecture de Charolles à un courrier de M. Deverchère, membre du 
Bureau de Bienfaisance : 
 
"En réponse à votre lettre du 5 février dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître que 
l'installation de la bascule dont il s'agit a fait l'objet d'une délibération du conseil municipal 
régulièrement approuvée. Cette question est donc définitivement réglée. 
Quand à la participation du Bureau de Bienfaisance dans les recettes, il vous appartient, si 
vous le jugez utile, de faire des propositions dans ce sens à la société qui exploite ce poids 
public.  
 
Signé : le Sous-préfet 



 



 



 
 
26 janvier 1939 
 
Arrêté du Maire : 
"Art. 1er : Mr Grapeloup Rémy, domicilié à Coublanc, lieu de La Place, est nommé préposé 
pour la bascule de La Place". 
Art. 2 : Il sera seul habilité pour effectuer les pesées qui lui seront demandées. 
Art. 3 : Il sera chargé d'inscrire chaque pesée sur un carnet à souche et de percevoir les taxes 
municipales de pesée. 
Art. 4 : Il versera mensuellement entre les mains de Receveur principal le produit de la 
recette. 
Art. 5 : Il recevra à titre de traitement la somme de UN franc par pesée. " 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
07 mai 1939 
 
Délibération du conseil : 
"… Le conseil, après en avoir délibéré, décide de fixer à 3 francs 50 la taxe de pesée et 
d'accorder comme traitement au préposé de la bascule, la somme de 1 franc 50 par pesée à 
dater du 1er mai 1939. …" 
 
Signé : Joly 



 
 
 
 
 
 
 



26 mars 1942 
 
Arrêté : 
"Art. 1 : M. Grapeloup Claude Julien, tisseur, domicilié à Coublanc, lieu de La Place, est 
nommé préposé pour la bascule de La Place en remplacement de M. Grapeloup Rémy, 
décédé. … 
…Art. 5 :  Il recevra à titre de traitement la somme de 2 francs par pesée. …" 
 
Signé : Joly 

 



 
 
 
24 janvier 1943 
 
Délibération du conseil : 
"…Absent : Buchet A, Druère, en captivité. 
Expose qu'il a été saisi d'une demande d'augmentation par le préposé à la bascule de La 
Place, réclamant 2 francs par pesée, au lieu de 1.50, ceci à dater du 1er janvier 1942 
Le conseil après en avoir délibéré décide de fixer la taxe de pesée à 4 francs et d'accorder le 
traitement de 2 francs par pesée au préposé…" 
 



Signé : Joly 

 



 
 
3 février 1945 
 
Délibération du conseil : 
"M. le Maire fait connaître à l'assemblée que le tarif des pesées de la bascule de La Place 
était en 1944  de 4 francs par pesée…et 2 francs revient au préposé M. Grapeloup Julien. 
Il demande au conseil s'il n'y aurait pas lieu de relever le tarif. 
Après en avoir délibéré, le conseil fixe à 10 francs le prix de la pesée, dont la moitié soit cinq 
francs reviendra au préposé…" 
 
Signé : Bertillot 
 





 
11 février 1958 : 
 
Délibération du conseil : 
"Le Maire expose à l'assemblée que le prix des pesées à la bascule de La Place n'a pas été 
révisé depuis janvier 1954… 
…Le conseil après en avoir délibéré… décide de fixer ainsi qu'il suit le tarif des pesées…à 
compter du 1er mars 1958 : 
 

- Pesée simple poids mort : 100 
- Pesée simple poids vif : 130 
- Pesée avec tare : 130 

 
Accorde au préposé la moitié du tarif à titre d'indemnité.. 
 
Signé : Perrin 



 
 
31 décembre 1961 : 
 
Arrêté :  
"Mme Longère née Dumoulin Maria, domiciliée à Coublanc, lieu-dit La Place, est nommée 
préposée pour la bascule de La Place…" 
 
Signé : Jolivet 



 
 
29 janvier 1963 :  
 
Délibération du conseil : 
"Le Maire expose à l'assemblée que le prix des pesées à la bascule de La Place n'a pas été 
révisé depuis février 1958… 
…Le conseil après en avoir délibéré…fixe à compter du 1er février 1953 : 

- Pesée simple poids mort : 1.50 
- Pesée simple poids vif : 2.00 
- Pesée avec tare : 2.00 

 
Accorde au préposé la moitié du tarif des pesées à titre d'indemnité. 
 
Signé : Jolivet 
 



 
25 octobre 1965 
 
Devis de réparation 
 
"Devis de réparation d'un pont-bascule 6T 
 
- Démontage sur place du mécanisme et de la romaine 
- Forge, retaillage, trempe des axes, couteaux, coussinets, traverses des leviers. 

- Nettoyage, polissage de la romaine et des curseurs, réglage au banc d'essai de celle-ci 
en atelier. 

- Remontage sur place de l'ensemble, réglage au moyen de poids étalons de 20 kg et 
présentation au S.I.M. 



- Transport des pièces et des poids, frais de déplacement et de poinçon sur place 
compris, soit pour l'ensemble la somme de : 1020.00 fr. 

- Taxe locale : 2.83% en sus. 
 
Les pièces changées, s'il y a lieu, seront facturées au meilleur prix. 
 
Les travaux, après accord de votre part, pourraient être effectués courant novembre." 

 
 
 
 
 



5 novembre 1965 : 
 
Délibération du conseil : 
" Le Maire informe le conseil que la bascule de La Place n'est pas actuellement en état de 
marche. Il dépose sur le bureau un devis de M. Vellin, balancier à Paray-le-Monial auquel il 
a demandé de venir examiner la bascule. 
Le devis s'élève à la somme de 1020.00 francs… 
Le conseil, considérant les services que rend aux agriculteurs la bascule de La Place,  
Décide de faire exécuter les réparations récessaires… 
 
Signé : Jolivet 
 
 

 



5 novembre 1965 
 
Délibération du conseil : 
"Le Maire expose à l'assemblée que les prix des pesées de la bascule de La Place n'ont pas 
été révisés depuis le mois de janvier 1963, et qu'en raison des travaux à effectuer à cette 
bascule, le prix des pesées pourrait être augmenté et demande à l'assemblée de donner son 
avis. 
Le conseil après en avoir délibéré décide de fixer … à compter de la remise en marche de la 
bascule : 

- Pesée simple poids mort : 2.00 francs 
- Pesée simple poids vif : 3.00 francs 
- Pesée avec tare : 3.00 francs. 

 
Le conseil continue d'accorder la moitié du tarif à titre d'indemnité au préposé. 
 
Signé : Jolivet 
 



 
 
20 novembre 1965 
 
Accord de réparation à F. Vellin 
 



 
 
13 décembre 1965 
 
Réponse de F. Vellin : 
"…J'effectuerai ces travaux début janvier 1966, en espérant que le temps le permettra…" 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Synthèse des encaissements – anciens francs (tableau Christian Dessertine) 

 
 

 
 

Synthèse des encaissements – nouveaux francs (tableau Christian Dessertine) 
 



 
 
 
 
 
 
Document don daté  
 
BASCULE 
 
Réparations en janvier 1966 : 1020.00 fr. 
 
Sommes encaissées depuis : 
1966 : 274.00 
1967 : 266.00 
1968 : 299.00 
1970 : 306.00 
1971 : 274.00 
1972 : 225.00 
1973 : 333.00 
 
TOTAL  : 2 220.00 
 
La moitié de cette somme est attribuée à Mme Longère en paiement. 
 
Reste acquis à la commune : 1 110.00 fr. 
 

 
Synthèse des encaissements (tableau Christian Dessertine) 

 



 
 
 

                                                      
 

Une photo rare où l'on aperçoit la bascule : années 70 
 
 
 
 
 
 

 
 

Spectaculaire accident près de la bascule, année 98.99 ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Une bonne représentation de ce que devait être la bascule. 
(Document Christian Dessertine) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Emplacement de la bascule : Plan de La Place - 1829 
 



 

 
 

Plan de La Place : 1933 



 
 

Plan de La Place : cadastre actuel 
 

 


